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Contexte

• Pandémie de SarsCov 2 : application des gestes barirères dans le quotidien par 
le grand public
• Chose non envisageable, ni envisagée jusqu’alors

• Conséquence : une absence d’épidémie hivernale hors COVID en 2020-2021

• Nécessité pour la DGS et l’HCSP de capitaliser sur cette opportunité 
• Saisine DGS : élaboration de recommandations destinées au grand Public

• Base de travail : près de 200 avis et rapports de l’HCSP fait durant la pandémie

• Défi : généraliser l’existant tout en le rendant accessible



Production de l’HCSP

1) Le rapport détaillant :
• Les bases théoriques sous-tendant la démarche

• La méthodologie de recherche

• 10 fiches techniques, une pour chaque mesure d’hygiène universelle retenue 

• Abécédaire (par infection)
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Production de l’HCSP

1) Le rapport détaillant :
• Les bases théoriques sous tendant la démarche

• La méthodologie de recherche

• 10 fiches techniques, une pour chaque mesure universelle retenue 

• Plan d’une fiche :

Un encadré sur l’essentiel à retenir 

Une explication documentée de l’intérêt de cette mesure

Des recommandations sur leur mise en application au quotidien

Des tableaux et infographies pour illustrer le propos

Une seconde partie pour ceux voulant aller plus loin et la bibliographie





Production de l’HCSP

2) Un Abécédaire des maladie infectieuses transmissible ou non :
• 54 pathologies retenues, classées par ordre alphabétique

• Outil d’aide aux particuliers comme aux professionnels de santé

• Chaque pathologie est présentée sous forme de tableau avec les sections suivantes :





Bases théoriques : 
le défi de la connaissance scientifique

Comme la pandémie l’a démontré :

• Enjeux majeur de la reconnaissance de la valeur scientifique, de la connaissance

• Dans un monde ou tout type de connaissances peut circuler instantanément

Ceci nécessite d’aborder 4 question :

1. Quel est le propre de la connaissance scientifique ?

2. Comment tenir compte de l’évolution des connaissances pour améliorer l’existant ?

3. Comment tenir compte de l’incertitude face au renouvellement des connaissances?

4. Comment interpréter cette connaissance pour en faire un levier de gestion des 
comportements ?



Base théorique : le défi de la connaissance scientifique

Principaux éléments de réponses soulevés à ces 4 questions :
1. Une connaissance est scientifique si sa validité peut être retenue ou réfutée par 

l’observation et l’expérimentation, toutes deux toujours reproductibles
2. Tenir compte de l’évolution des connaissances nécessite l’existence d’un système 

de veille et mise à jour (incorporation à l’existant ou changement de paradigme)
3. La connaissance scientifique étant par définition instable, sa reconnaissance par les 

décideurs et le publique passe par son inclusion dans notre contexte (plus globale 
et dynamique)

4. L’interprétation de cette connaissance après analyse, surtout si elle doit être 
incorporée à notre contexte, passe nécessairement par une approche 
interdisciplinaire

Suivant ces 4 points, se pose le choix du cadre théorique à utiliser pour incorporer 
la masse de connaissance scientifique à disposition à notre contexte.



Cadre théorique de la promotion de la santé

Ce cadre théorique c’est développé dans les année 60, avant de se formaliser la 
première fois suite à la conférence d’Ottawa en 1986 :
• Partant du principe que la santé et les comportements associés ne sont pas le 

résultats des seuls choix individuels 

• Qu’un individus est en interaction avec de nombreux facteurs, autant individuels que 
collectifs  les déterminants de la santé

• A ceux-ci s’ajoute les représentations que se font les individus pour chaque sujet sur 
lequel un jugement peut être porté

• Nécessité donc d’avoir une approche transversale et holistique du problème, en 
envisageant la santé comme un système ouvert et complexe

Charte d’Ottawa de 1986 : établissement des 5 axes d’action de cette démarche



La charte d'Ottawa définit cinq priorités d’action :
• L’élaboration de politiques pour la santé
• La création d'environnements favorables
• Le renforcement de l'action communautaire
• L’acquisition d'aptitudes individuelles
• La réorientation des services de santé

La charte d'Ottawa définit 3 stratégies d’intervention :
• développer le pouvoir d'agir, 
• jouer un rôle de médiateur 
• et exercer un plaidoyer.









Promouvoir une idée : pistes pour bien communiquer
-

« FNES. Épidémie de Covid-19 et respect des gestes barrières : principes-clés pour la 
communication et l’intervention. Fnes. 2020. » 

11 Principes énoncés - résumé de ces principes (certains sont regroupés) :
• Chaque message doit avoir une orientation claire et spécifique

• Valoriser l’aspect collectif du comportement : « Protégez-vous les uns les autres ; 
Mobilisons-nous ensemble ; C’est ce que nous sommes »

• Éviter les messages dont le moteur est l’aspect négatif (dégout, coercition) : peuvent 
avoir un intérêt très ponctuellement, mais la majorité du temps contre-productif 

• Encouragement et motivation : aider les individus à s’organiser, leur donner les 
moyens prendre leurs décisions, inciter et récompenser si les choses vont dans le 
sens voulu

• Aspect organisationnel : 3 points
1. Construire un document de projet : trace écrite de ce qui sera fait

2. Un style uniforme dans les messages délivrés dans une même campagne

3. Faire participer les groupes cibles comme co-constructeur de la communication



Servir de médiateur : accompagner le changement
-

Les cinq étapes du changement de comportement, d’après l’IFRC (Fédération 
internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge), 2020



Conclusion

• L’assimilation et la pérennisation de ces mesures dite universelles auprès du grand 
publique passe par un processus interdisciplinaire

• Cela va nécessiter un soutien durable des pouvoirs publics sur ces thématiques 

• Concernant le contenu du rapport : 
1. Réévaluer du contenu selon les résultats des évaluations menées sur les futurs 

projets qui se basent dessus 
2. L’abécédaire devrai être revu à minima tous les 10 ans

• Une suggestion : lire le diaporama très éclairant fait par le HCSP sur son rapport

https://www.hcsp.fr/explore.cgi/avisrapportsdomaine?clefr=1313

